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Quelques rappels sur SISERI 

▌ Outil de la centralisation nationale des données de la surveillance 

réglementaire de l’exposition des travailleurs aux rayonnements 

ionisants 

▌ Gestion réglementairement confiée à l’IRSN (articles R.4451-52 et suivants 

du Code du travail) pour la DGT 

▌ Système d’information 
 Recueil, enregistrement et mise à disposition des PCR et MDT via internet des 

données de la surveillance dosimétrique des travailleurs exposés aux RI 

 Base de données de la dosimétrie individuelle des travailleurs 

▌ « Registre national » de l’exposition individuelle des travailleurs  
 Surveillance : vérification du respect des valeurs limites d’exposition 

 Statistiques des expositions professionnelles aux RI 

 Expertise en radioprotection des travailleurs 
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Quelques rappels sur SISERI (suite) 

▌ Les résultats de la surveillance réglementaire de l’exposition des 

travailleurs aux rayonnements ionisants sont : 

1. Dosimétrie externe : des données sensibles à caractère personnel (recueillies ou 

produites à l’occasion des activités de prévention, de diagnostic ou de soins)  dont la 
détention est soumise à autorisation de la CNIL 

2. Exposition interne : des données médicales (résultats d’examens prescrits) 
soumises au secret médical 

 

  Avis de la CNIL sur le disposition de sécurité pour SISERI ( protocoles/  

 certificats) 

  

  

 

 
 

 Arrêté concernant les modalités et conditions de mise en œuvre du suivi 

dosimétrique et les délais, fréquences, moyens mis en œuvre relatifs à 

l’accès aux informations recueillies et à leur transmission  

   Futur texte devant abrogé l’arrêté du 17 juillet 2013 attendu pour                 

fin 2018 / début 2019 
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Dispositions de sécurisation sur SISERI  

▌ L’employeur doit signer le protocole d’accès à SISERI dans lequel il désigne les  

CES (Correspondant Employeur pour SISERI : ex CSE), PCR et MDT autorisées à se 

connecter à SISERI 

 
 

 

 

 
         

Procédure dématérialisée 

Application PASS  

« Protocole d’Accès Sécurisé à SISERI » 

Accessible depuis le site web SISERI   

▌ Les personnes désignées reçoivent un certificat numérique à installer sur leur 

ordinateur (certificat d’authentification et de cryptage des données) qui leur permet de se 

connecter et d’avoir accès aux informations (selon la réglementation) 

 



Une chaîne d’acteurs solidaires 



▌ 1/ Procéder à la mise à jour de la liste des travailleurs (liste des travailleurs déjà 

disponible dans SISERI) 

▌ 2/ Procéder à « l’initialisation » du système en associant les travailleurs de la 

liste avec la PCR et le MDT  

 

 

 

 

 

 

 

 

▌ 3/ Maintenir à jour la liste des travailleurs, en tant que de besoin (mêmes outils) 

Correspondent Employeur pour SISERI : nouveau nom 

(CSE -> CES) mais rôle inchangé 
 



Les évolutions de SISERI pour la PCR 

▌ Mode unique de consultation : selon la liste définie par l’employeur 

  Rôle du correspondant employeur 

▌ Consultation des données dosimétriques : nouveautés 

 Accès aux résultats de la dosimétrie extrémités, peau et cristallin 

 Accès aux composantes « photons » et « neutrons » 

 Consultation étendue sur une durée de 24 mois au lieu de 12 mois 

jusqu’à présent 

 Mise en place de nouveaux écrans de consultation 

▌ L’arrêt de la transmission des données de dosimétrie opérationnelle 

pour les activités hors INB 

 

 

 

 

 



Choix du type 

de résultat à 

l’aide du menu 

déroulant 

Choix de l’entreprise : inchangé 

Affichage par défaut : dosimétrie de référence  

Synthèse entreprise : visualisation de l’ensemble du suivi dosimétrique 





Choix de la fraction, choix d’un travailleur dans la liste : inchangés 

Recherche d’un travailleur 



Synthèse par 

type de suivi 

dosimétrique 

Visualisation de 

l’ensemble du suivi 

pour l’entreprise 

sélectionnée 

Tableau 

téléchargeable 



Choix du type 

de résultat à 

l’aide du menu 

déroulant 





Visualisation sur 12 

mois glissants sur un 

total de 24 mois en 

modifiant le mois de 

référence 



Une équipe à l’écoute des utilisateurs 

▌ Enquête de satisfaction de juin-juillet 2018 

 1204 utilisateurs ont répondu 

 83 % satisfaits du fonctionnement de SISERI 

 90 % satisfaits de l’accueil au centre de contact SISERI 

 95 % satisfaits de la pertinence des réponses apportées 

 Une synthèse complète sera publiée prochainement sur le site SISERI 

 

▌ Consultation d’un panel d’utilisateurs en amont de la mise en œuvre 

des nouveaux écrans PCR et MDT 
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L’équipe du back-office SISERI 
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Les évolutions de SISERI pour le MDT 

▌ Mode unique de consultation : selon la liste définie par l’employeur 

 Rôle du correspondent employeur 

▌ Consultation des données dosimétriques étendue sur une durée de 48 

mois au lieu de 24 mois jusqu’à présent 

 Mise en place de nouveaux écrans de consultation  

(selon le même principe que les écrans PCR) 

▌ Suppression de la carte de suivi médical 

 

 

 

 

 

 

 


